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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : CetC
de 01/2022 à 12/2022
entreprise créée en 1988: Conception et réalisation de
plaquettes et livres (graphisme,impression, édition,...)

2022 : 1 242 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : CETC
de 01/2022 à 12/2022
conception et réalisation de plaquettes et livres (graphisme,
impression, édition,...)

2022 : 1 250 € Net

Organisme : Régie des eaux et de l'assinissement du bassin
minier et du Garlaban
depuis le 03/2020
Membre du CA en tant que maire de Mimet

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : CETC
26600 €
Nombre de parts détenues : 100
Pourcentage du capital détenu : 100 %

0

Société : SCI   
0 €
Nombre de parts détenues : 0
Pourcentage du capital détenu : 0 %
Commentaire : SCI dissoute et radiée

0
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Association départementale des maires
(association1901)

organisation de réunions thématiques
intéressant les communes (présence postale,
désertification médicale,...) veille juridique,...
Commentaire : C'est une simple fonction
de représentation des maires qui nécessite
beaucoup de temps aux dépens de mon
activité professionnelle privée 

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination et
au cours des cinq années précédant celle-ci

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

maire
de 01/2022 à 12/2022

2022 : 16 483 € Net

président du CDG 13
de 01/2022 à 12/2022

2022 : 22 504 € Net

conseiller regional
de 01/2022 à 12/2022

2022 : 14 393 € Net

VP Métropole AMP
depuis le 01/2020

2020 : 11 675 € Net
2021 : 12 821 € Net
2022 : 13 800 € Net
2023 : 9 976 € Net

Observations

Je soussigné Georges Cristiani certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 11/09/2023 11:16:20
Signature : Georges Cristiani


